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DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DEUBERATONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

MaLrre de Blaye (33390)

L'an deux mille vingt srx le 28 mai. le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire, sallc du conseil municipal, après convocation légale en

date du ?2 mai 2026, sous la présidenco dc Monsieur Eric JAPIOT Maire de Blaye

Etaient présents :

M. JAPIOT Maire.
Mme BROWN, M. BROQUAIRE, Mnre HAMMLRER. li4. JAUD dc LA -jOUSSLLINILRL, M

KERCKHOVL. M. NERBUSSON, Adjoints, Mme GIROTTI, M. SABOTJRAUD . M LLIAS, M

RINAUD, M. GRLLLIER, Mme MOINET. M. PROVOT. M ROUX. Mme BUITAS, M

CHAMPION.MmeGELAY.MmeHARDY.MLI.,CANDMmcODIN.MmeORLOWSKIM
QUtcl..llNER, Mme SUHIJBIETTE. Mme VEREAU LEROY Conseillers Municipaux'

Etaient excusés et représentés par powcit:
MJ\4CXNET à Mme MOINLT, M. GRAS à Mme ODIN, Mme QTJERAL à Mme GLLAY Mme

BABUS à M. CHAMPION

conformémenr à l'article L ?121 15 du Code Général des collectivités Territoriales,

Madamo oRlowsKl Marie est élu secrôtaire de séance, ct ceci à l'unanimité des

membrcs présents.

Conseillers en exerciee : 29
Conseüels présenG : 25
ConseilleE votants : æ

9 BÀNMENTS COMMU NAUX CRÉANON D'uN TÀRlF

Pow:æ
C.onùe : 0
Absrcnüon : 3

Le Conseü Municipal délibère à lunanimité

La ütle dispose au sein de ta citadetle de casemements êt bâtiments libres dans tesquels

peuvent s'exercer des acüütés commerciales et artisanates'

Afin de répondre à des demandes pour des occupations de courtes durées (inférieures à

12 mois), il est nécessaire de créer un tarif.

Ce tarif pounait s'étabtir ainsi :

. pour chaque casemement : 50 € par mois
o pour t'écurie : 100 € Par mois

La perception de ce loyer ne concemerait que les acüütés à caractère commercial l[ ne

, "ipuà.tà 
p". po* des occupaüons temporaires par une association à but non

lucraüf, une exposiüon réaüsée par un artiste, "'

Les recettes seront encaissées au chapitre 70 articte 70388'

It est demandé au conseit municipal d'approuver ces tadfs pour des occupaüons de 12

mols maximum:
o de 50 € Par mois et Par casemement
o de 100 € Par mois Pour ['écurie'

La commission n"8 (Finances) s'est réunie le 20 mai 2026 et a émis un aüs favorable'



Le

k et adope à hmanffi err sédrce, 1æ iorrg mois êt st $rs&s:
La présente déliôération peut fairc l'ot*t d'un recours potrr e<cès de potrvcir der"ant le rdbunal Adminisüatif de
Bordeaux dans un délai de deur mcis à compter de sa pr.Èûcadon et de sa représentânt de lEÎaL

Certifté exécutoire pou, a\roir été rêçu
àla Sous-Préfêcùre lE 046Æ
ldenlifiant de téléùansmission : ü}}ZIB0058$
a)260528-7940GDE-1-1


